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Approuvé par le Comité Directeur du 2 Juin 2023 
 
 

Réunion visio du 13/04/23 

Assistent : M. ROSCOUET, Présidente, JP. BASSET, B. CERVETTI, C. DUBOIS, J. LAMY, S. 
MAROUTEAU, membres 
Excusé : F. LAGARDE, O. PILARD.  
 
Début de séance à 20H45 

1) POLES : AIDE AUX FAMILLES 

La Ligue absorbera l’augmentation qui va s’appliquer à la rentrée 23 sur les pensions des 
Pôles.Il s’agit d’une aide de 20K€ sur fonds propres qui abondera l’aide régionale de 4K€, 24K€ 
étant le montant de l’augmentation. L’aide sera attribuée comme habituellement après étude de 
chaque demande, sur présentation du revenu fiscal de référence et la situation familiale. Les 
CTS sont en charge des dossiers. Jusque là les familles ne se sont jamais plaintes de leur 
traitement, ce qui signifie que la règle de répartition est bonne. La transmettre au CAC qui s’y 
intéressait. Peut-être assortir les décisions finales d’une validation de la commission ou du 
Bureau, a minima que le Bureau autorise les CTS à répartir cette aide aux familles. 

2) POLES  

L. DELACOURT est de retour en IDF et a pris un mi-temps sur Clamart. Il serait prêt à 
collaborer également avec la Ligue. Sa venue serait une réelle plus-value sur les Pôles et notre 
Technique. Une candidature à étudier lors du prochain Bureau (notamment ses incidences 
financières). 

Le travail de R. JARLOT est apprécié par C. DUBOIS. 

M. VAUTIER est en train de finaliser son dossier d’inscription DEJEPS. 

3) VOLLEYADES M14/15 

Sur les coaches on est ok. La finalisation des voyages est en bonne voie. 2 bus de 50 places 
loués pour chacune des délégations M14 & 15 + un véhicule pour le staff extérieur aux équipes. 
Location de 2 minibus sur places pour aider aux déplacements. Sur les dotations textiles, elles 
ont été prises chez 2 fournisseurs. Un dispatching à faire au CREPS. Achats de pharmacie à 
prévoir.  

Un aménagement de planning à prévoir pour 3 joueuses des Volleyades qui sont aussi en 
sélection Equipe de France. 

On a des marraines et des parrains sur les Volleyades. Les clubs de Paris St Cloud et Plessis 
Robinson sont d’accord pour envoyer des ambassadeurs : soutiens sur les réseaux sociaux ou 
présence sur le lieu de départ pour les Volleyades pour certains. 
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4) VOLLEYADES M18 

Le déplacement sur St Dié est programmé : train + minibus sur place. M. ROSCOUET 
effectuera le déplacement. 

Peut-être envisager une formule ou un calendrier sportif différents pour les CDF qui, vu 
l’accroissement du nombre de licenciés de cette tranche d’âge, on vu les engagements 
s’envoler. Cette saison la CDF comportait 8 tours et empiète sur les Volleyades. 
ll faudrait envisager un courrier à la CCS pour qu’elle implante la CDF le vendredi plutôt que le 
samedi, ce qui implique une journée de retard sur les Volleyades… 

5) CRE INDOOR 

Encore une mauvaise surprise sur la réservation des gymnases pourtant effectuée en juin 22, 
avec 2 jours en moins de MAD du gymnase. Les filles auront encore à aller sur Bérégovoy, une 
salle où nous n’avons aucun matériel, qui coûte cher et qui bouscule staff et stagiaires ! Ca 
devient insupportable et ces manquements répétés vont finir par nous pousser à travailler un 
plan bis pour les stages CRE. 

On est ok sur le recrutement des BAFA pour la surveillance de nuit. 

6) CRE BEACH 

Le CRE se déroulera sur Charenton avec logement à l’hôtel et repas pris au restaurant. Il 
faudrait travailler sur les possibilités offertes par les Iles de Loisir d’IDF (Cergy, Jablines…) ou 
autres lieux (CDFAS etc). 

S. VIALA souhaitait bénéficier du lien sur le fichier fédéral pour effectuer du recrutement. 

7) DIVERS 

Il serait bien de diffuser le nom des joueuses qui sont entrées cette année à l’IFVB. On pourra 
le faire pour les masculins quand on aura leurs noms. 

Il y a ce week-end une formation Instructeur Beach sur laquelle nous n’avons pas 
d’informations. Certaines personnes intéressées n’avaient ni convocation ni renseignements. 

Un cadre « démissionné » de l’ETR. 

L. LE MARREC devrait arrêter ses fonctions au sein de la Ligue en fin de saison. Il doit 
redescendre dans le sud. Ne plus compter sur lui pour collaborer aux CRE. 
 
 

Fin de la réunion à 22H45 

 

 

 
 M. ROSCOUET B. CERVETTI 
 Présidente secrétaire de séance 


